
MIN ISTÈRE
DES ARMÉES
l.ibenë
Égalité
Fïatenité

Direction générale
de l'armement

[)ÉRECTION DES OPERATIONS
Service des achats d'armement

Ï O AOUÏ 2020
Paris, le

N' IKKK Inca lü ols 2 h

DECISION

æ; f.=œ:p :;;%:illR:il:! :E:):l!=;.! : ï==: ,s'l' î;

Le chef du service des achats d'armement.

Vu
Le Code de la commande publique ;

Le Décret n'2009-1180 du 5 octobre 2009 modifié fixant les attributions et
l'organisation de la direction générale de l'armement ;
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Décide

' Pour les marchés notifiée avant l'entrée en vigueur du texte cité ci-avant et qui continuent à s'exécuter.
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Article l

L'lCETA Olivier PEPIN. autorité signataire de marché, a délégation pour signer. en son nom.
tout acte relatif à la passation, la conclusion et l'exécution du marché suivant

Marché n' 2020 92 0006 03 00 00 00 ayant pour objet {c Traitement des obsolescences et
fourniture de projectiles explosifs OE 81 F2 et de prqectiles d'exercice OX 81 F2 en coups
complets )>.

Article 2 :

Cette délégation prend fin en cas de disparition de la fonction en vertu de laquelle la
personne a reçu délégation.

Article 3

Cette délégation n'est pas subdélégable

L'ingénieur général de l'armement,
Thïerry PERARD

Chef du Service des achats d'armement
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